
Diction
On doit ce néologisme de sens à Gérard Genette qui, pour clarifier la question des régimes et critères
de littérarité, a instauré la distinction désormais célèbre entre diction et fiction. Par ailleurs, il lui
appartient également d’avoir tenté de corriger un déséquilibre au sein des études narratologiques.
Constatant que celles-ci ont pour ainsi dire fait du récit fictionnel la matrice de tout récit, Genette attire
l’attention des narratologues sur un angle mort de leur recherche, celui des récits non fictionnels ou
récits factuels. Or autobiographies, lettres, journaux personnels et Mémoires sont des textes factuels.
Gérard Genette distingue deux régimes de littérarité : le constitutif et […]
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